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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 14 mai 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le 14 mai, à vingt heures, le 

Conseil Municipal de la commune de Champagné-Saint-

Hilaire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

salle du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 30 avril 2024 

 
Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE, MM. Thomas 

LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Éric INGWILLER donne pouvoir à M. Thomas LHOMMEAU 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le 

conseil municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-

verbal de la réunion du 17 avril 2024. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté 

à la date du 14 mai 2024. 

 

1. Affaires générales 

1.1 Informations sur les décisions prises 

 

Signature du devis de l’entreprise Benard pour le restaurant l’Antenne Champagnoise d’un montant 

total TTC de 1 833,46€ (remise à niveau du matériel). 

 

2. Énergies renouvelables 

2.1. Projets éoliens et agrivoltaïques à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

2.1.1. Projet éolien du Camp Briançon - ENERGIE TEAM 

 

Les mesures acoustiques ont pris un peu de retard. 

La remise en état de la route de Marnay ainsi que des autres petites routes devrait être terminée pour 

la fin de semaine 24. Les travaux ont débuté le 29 avril 2024. Les purges devraient être finies fin de 

semaine 21 et les finitions commenceront semaine 23. 

 

Energie Team nous donnera encore du calcaire 0/31.5 ainsi que les barrières Heras qui sont sur le 

chantier. 

Energie Team installera trois panneaux pédagogiques à la fin du chantier (un sur la Butte le Horst, un 

à la base de loisirs et un autre sur un chemin près des éoliennes). 

 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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La prochaine réunion aura lieu le mercredi 22 mai à 14h. 

 

2.1.2. Projet centrale agrivoltaïque agro ci’nergies - VALECO 

 

Monsieur le Maire informe que, conformément à la convention de partenariat, votée par délibération 

n°41/2024, le paiement d’un montant de 13€ a été effectué à la société VALECO en date du 14 mai 

2024. 

 

Une réunion doit être organisée le 10 juin à 17 h à la Chapelle Bâton.  

 

2.1.3. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

 

Le dossier est passé en CDPENAF lors de la séance du 14 mai 2024 et la CDPENAF a donné un 

avis : 

-L’examen de l’étude agricole est reporté car certains éléments manquent. 

-La CDPENAF donne un avis favorable concernant le permis de construire avec 9 voix pour et 5 

voix contre. 

 

2.1.4. Projet éolien du Tierfour - P&T TECHNOLOGIES 

 

 Nous avons reçu ce mail de Madame Célia Hery de P&T Technologies (devenue Energie 

Quelle) : 

« Bonjour, 

Je me permets de vous contacter dans le cadre de la définition du projet éolien du Tierfour. Nous 

avons un retour de l’armée qui nous indique qu’une contrainte radioélectrique liée aux missions de 

la gendarmerie est présente sur la zone d’étude. Cependant, je n’ai pas plus de précision sur 

l’emplacement précis de ce faisceau, avez-vous de votre côté des informations supplémentaires ?  

Je vous remercie par avance.  

Cordialement, 

Célia HERY, Cheffe de projets » 

 

Monsieur le Maire a fait la réponse suivante : 

« Bonjour Madame Hery,  

Je n'ai aucune information concernant cette contrainte radioélectrique. 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

 Madame Célia Hery nous informe que le mât de mesure installé en février 2023 a été retiré en 

semaine 15 du mois d’avril 2024 et fera une information pour le public en juin 2024. 

 

2.1.5. Projet éolien sur les communes d’Anché, Valence en Poitou et Champagné-Saint-Hilaire – 

RENNER ENERGIES 

 

Monsieur le Maire a été informé d’un nouveau projet éolien sur les communes d’Anché, Valence-en-

Poitou et Champagné-Saint-Hilaire au conseil municipal du 11 décembre 2023. 

Une rencontre a eu lieu avec Monsieur Guillaume Doury le mercredi 13 décembre 2023 afin de 

présenter ce projet. 

 

Monsieur Guillaume Doury a recontacté Monsieur le Maire par mail du 19 avril 2024 (voir ci-

dessous) accompagné des cartes ci-dessous : 
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« Bonjour Monsieur le Maire, 

Nous nous sommes rencontrés en décembre dernier et je vous avais présenté le projet éolien de mon 

entreprise sur votre commune ainsi que celle de Valence et Anché. 

J’avais noté votre ouverture. 

Après de nombreuses vérifications techniques, nous avons confirmation que le projet est 

techniquement intéressant. 

Avant de contacter les propriétaires et exploitants (à partir de mi-mai), j’aimerais vous avoir 

rapidement pour savoir si vous en avez discuté avec les Maires de Valence et Anché. 

D’autre part, il me semble que vous m’aviez dit qu’il y avait du potentiel à un autre endroit, un peu 

plus au sud que ce que je vous avais présenté. 

Et j’aimerais prendre cette zone en compte si vous me la précisez, afin que mon cartographe voie si 

elle est techniquement intéressante. 

A quel moment puis-je vous appeler (10 minutes ?) dans les jours à venir ?  

Vous souhaitant une bonne fin de semaine Monsieur le Maire, 

Guillaume Doury » 
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Monsieur le Maire a répondu : 

« Monsieur Doury, 

Nous nous étions déplacés à Couhé, moi et le 1er adjoint Jacky Didier, et nous vous avons écoutés 

tout simplement. Il n'y avait pas d'ouverture, mais un esprit d'ouverture pour vous écouter, c'est la 

moindre des corrections. 

Je n'en ai pas discuté avec les autres communes, ce n'est pas mon intention, je ne suis pas le porteur 

de projet.... 

En ce qui concerne les zones de développement éoliens, le conseil municipal, après une réunion 

publique, n'a défini aucune zone de développement éolien sur la commune.  

Je suis à votre disposition, mais en aucun cas je ne servirai de facilitateur pour tel ou tel projet. Je 

suis le représentant des habitants et du conseil municipal. 

Sincères salutations, 

Le Maire, Gilles BOSSEBOEUF » 
 

2.2. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 

 

Il n’y a rien de plus depuis le 12 avril 2024, date à laquelle nous avons demandé l’arrêt de nos 

propositions des zones d’accélération des énergies renouvelables sur notre commune. 
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Carte du suivi d’élaboration au 3 mai 2024 dans le département de la Vienne : 

 
 

 

3. Projets et Travaux 

3.1. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby 

 

La pose du Placoplatre est terminée, et les bandes seraient finies en fin de semaine 21. 

 

Il reste environ 190 000€ à nous facturer. Nous attendons environ 62 000€ de subventions 

demandées mi-mars, il nous restera environ 40 000€ à demander à la fin des travaux. 
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3.2. Logement 1ter route de Sommières 

 

Nous sommes en attente de la décision des subventions de l’État. 

 

3.3. Maison 1 route de Couhé 

 

Le cabinet d’architecte Moreau & Associés commence à proposer des esquisses. 

 

3.4. Maison 1 route d’Anché 

 

Nous sommes en attente de la décision des subventions de l’État. 

 

3.5. Urbanisation de la Zone des Tilleuls 

 

RAS 

 

3.6. Locaux communaux et commerciaux 

3.6.1. Rupture de bail 

 

Nous avons reçu la rupture de bail de la collaboratrice de l’infirmière principale pour une fin le 30 

septembre 2024 inclus. C’est donc l’infirmière principale, conformément aux termes du bail, qui 

honorera le montant total du loyer de ce local. 

 

4. Voirie / Réseaux 

4.1. SRD : Redevance d’occupation du domaine public 2024 

4.1.1. DÉLIBÉRATION N°47 : SRD : Montant de la redevance d’occupation du domaine public 

2024 par les réseaux publics de transport et de distribution d’électricité  

 

Monsieur le Maire a reçu le mail ci-dessous en date du 23 avril 2024 de SRD concernant la 

redevance d’occupation du domaine public en 2024 : 

« Bonjour,  

L’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) dispose que 

toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique donne lieu au paiement 

d’une redevance.  

En l’occurrence, l’article R2333-105 du Code général des collectivités territoriales, précise les 

bases de calcul de la Redevance d’Occupation du Domaine Public des réseaux électriques au titre de 

la mise à disposition par une commune d’une partie de son domaine public au gestionnaire de 

réseaux de distribution d’électricité (SRD à 100 % sur votre commune).  

Ce calcul s’effectue par tranche de population et une formule d’indexation automatique permet de 

faire évoluer les redevances, au 1er janvier de chaque année, proportionnellement à l’évolution de 

l’index ingénierie publié au Bulletin officiel du ministère du développement durable, des transports 

et du logement. 

En 2024, le coefficient index ingénierie est de 1,5617. Votre population totale en 2024 est de : 1010 

habitants. 

Le montant de la redevance pour votre commune s’élève donc à 239 €. 

Afin de pouvoir vous verser cette redevance nous vous demandons de bien vouloir nous adresser une 

délibération du Conseil Municipal faisant état de cette redevance pour 2024 ainsi que le titre 

exécutoire. 

Je vous souhaite de passer une agréable journée. 

Cordialement,  

SYMPHORIEN Marie, Assistante Administrative Operateur de Réseaux » 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034448136/
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident par 9 voix pour et 1 

abstention : 

POUR CONTRE ABSTENTION 

Gilles BOSSEBOEUF 

Jacky DIDIER 

Nathalie FRANCOIS DIT SORTON 

Olivier PIN 

Vincent COISCAUD 

Sylvie BAZILLE 

Thomas LHOMMEAU 

Vincent BONNIN 

 

 

Hugo ROUSSEL 

 

- D’ADOPTER la proposition d’un montant de 239€ qui lui est faite concernant la redevance 

d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’électricité. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

4.1.2. Courrier de Monsieur le Maire aux Parlementaires et à Monsieur le Préfet 

 

Suite au mail du 23 avril 2024 de la part de SRD, Monsieur le Maire a fait la réponse suivante : 

 

« Monsieur le Député, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, 

 

Champagné-Saint-Hilaire est une commune de plus de 47 km2, avec 1010 habitants, cette commune 

a un poste d'étoilement ainsi qu'un poste source qui sont installés au Laitier. La commune est 

traversée de toutes parts pour le transport de l'énergie provenant des énergies renouvelables de 

différentes communes. Trois transformateurs sont installés dans le poste source pour lesquels nous 

ne percevons même pas le bénéfice direct des IFER, et quand nous percevons les IFER ce n'est 

qu'une petite part que nous percevons (seulement 20% pour la part communale), alors qu'il me 

semble, que les premiers concernés sont LES COMMUNES. Nos routes sont dégradées, un adjoint et 

une secrétaire sont occupés pour faire les différents arrêtés de voirie, etc.... Nous allons percevoir 

239 euros en 2024, voir le mail ci-dessous. Le calcul se fait à la population ce qui est une 

aberration, il faut au moins avoir fait Science Po pour trouver que la nuisance est proportionnelle à 

la population et non au nombre de kilomètres occupé par les lignes électriques ? Combien d'heures 

seront passées en administratif pour percevoir ces 239 euros, une anomalie française certainement, 

la France Reine des normes et des couches administratives. 

 

Pourriez-vous, proposer une loi pour modifier ces anomalies (IFER et redevance occupation du 

domaine public) et donner aux communes rurales le moyen de vivre, ce qui n'est tout simplement que 

leur rendre leur dû. Nous fournissons la nourriture, les espaces, les énergies, et nous n'avons plus 

les moyens de fonctionner alors que nous sommes le socle de notre belle France.  

 

Je vous remercie, 

Sincères salutations, 

Le Maire, Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Madame la Sous-Préfète a contacté Monsieur le Maire et pense que les Parlementaires feront le 

nécessaire. 

Monsieur le Sénateur Bruno Belin a posé une question écrite au Ministre délégué auprès du Ministre 

de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, voir ci-dessous : 
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« Monsieur le Maire, bonjour, 

 

A la demande du Sénateur Bruno Belin, et suite à votre sollicitation par mail du 23 avril dernier, 

vous trouverez ci-joint son intervention à ce sujet. 

 

Il a souhaité interroger le Ministre délégué auprès du Ministre de l'économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, par le biais d'une Question Ecrite (cf. en pièce jointe). 

Elle sera publiée au Journal Officiel le 9 mai courant, et le Ministre a un délai réglementaire de 

deux mois pour y répondre ; suivi que le Sénateur Belin vous transmettra à réception. 

 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition, ainsi que le Sénateur, bien 

évidemment, si besoin d'échanger à ce sujet. 

 

Très cordialement, 

Sonia SOURICE » 
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4.2. Voirie  

 

 Les travaux de dérasement ont été réalisés par les employés communaux. 

 

 L’entreprise Arlaud Iribarren devrait commencer les travaux de réfection à la fin du mois de mai 

2024. 
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 Nous avons commandé de l’enrobé à froid pour boucher les nids de poule pour la semaine 22. 

 

 Les broyages d’accotement seront en grande partie réalisés cette semaine. 

 

4.3. Enfouissement 

 

L’enfouissement de la ligne à haute tension, entre les éoliennes de Château-Garnier et le Laitier par 

l’entreprise SOBECA est bien avancé. Les travaux de trancheuse ont débuté le 6 mai 2024. 

L’entreprise commence ce jour le tronçon le long de la RD29. Les travaux sur notre commune seront 

presque finis à la fin du mois de mai 2024. Il restera la remise en état de la voirie, à charge de 

l’entreprise. 

 

5. Urbanisme 

5.1. PLUi 

 

Nous nous sommes réunis le lundi 29 avril à 15h pour répondre au questionnaire. 

 

Nous avons prévu une prochaine réunion le 28 mai 2024 à 14h30 (tous les conseillers sont invités), 

nous examinerons les cartes et nous ferons une liste des questions pour l’AT86 (Monsieur Florian 

Mari) qui viendra au conseil municipal du 18 juin 2024 à 20h. 

 

D’autre part, une réunion a lieu le mardi 21 mai 2024 dans la salle du château d’eau à Gençay de 14h 

à 17h pour l’ensemble des élus (si indisponibilité d’autres dates sont prévues à Civray, Charroux et 

Valence-en-Poitou). 

 

6. Finances et Demande de subvention ACTIV’3 

6.1. Subvention ACTIV’3 

6.1.1. Accord de subvention par le Département 

 

Monsieur le Maire informe que le Conseil Départemental, courrier en date du 29 mars 2024 (ci-

dessous), a voté une dotation d’un montant de 29 000 € au titre du volet 3 du dispositif 

d’Accompagnement des Communes et des Territoires pour l’Investissement dans la Vienne 

(ACTIV’). 
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Cette subvention ACTIV’3 de 29 000€ serait utilisée en présentant deux dossiers : 

- Un pour le bardage de l’ancien hangar communal (deux travées), et la création d’une 

fermeture des combles de l’école côté cantine et salles Picasso donnant sur le préau. La 

demande de subvention est présentée ci-dessous. 
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Plans des futurs travaux du hangar 

 

AVANT 

 
APRES 

 

 
 

 

 

Portes coulissantes 

sur deux travées à 

l’avant du bâtiment 

Bardage latéral en 

tôle acier avec une 

porte de service 
 

Nouvelle extension 

créée en 2023 
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Plans des futurs travaux de l’école 

AVANT 

 
 

APRES 

 
 

- Un autre pour l’achat d’une tondeuse et de matériel pour l’atelier. Nous sommes actuellement 

en consultation. La demande de subvention sera présentée lors du prochain conseil municipal. 

 

6.1.2. DÉLIBÉRATIONS N°48 : Demande de subvention Activ’3 – Bardage de l’ancien hangar 

communal (deux travées), et création d’une fermeture des combles de l’école côté cantine et salle 

Picasso donnant sur le préau 

 

Suite à la création d’une extension au hangar communal, Monsieur le Maire informe les conseillers 

municipaux qu’il est nécessaire de réaliser un bardage de l’ancien hangar communal sur deux travées 

afin de sécuriser le stockage du matériel. 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il est nécessaire d’installer une fermeture au niveau des 

combles de l’école du côté de la cantine et salle Picasso donnant sur le préau dans le but de limiter 

l’entrée de vent pour empêcher le soulèvement des plaques des plafonds des salles adjacentes. 
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Pour ces travaux, Monsieur le Maire propose le plan de financement suivant : 

 

DÉPENSES RECETTES 

Travaux Montant HT Financement Montant HT % 

HANGAR COMMUNAL 

 Electricité (éclairage et prises) 

 

 Installation de deux portes 

coulissantes avec bardage sur 

l’avant 

 

 Bardage latéral en tôle acier avec 

une porte de service 

 

ÉCOLE 

 Fermeture grenier (combles) côté 

préau 

 

 

1 120 € 

 

 

3 850 € 

 

 

 

2 850 € 

 

 

 

3 810 € 

 

 

▪ Conseil Départemental : 

ACTIV’3 

 

 

 

▪ Autofinancement maître 

d’ouvrage (commune) : 

 

 

 

9 304 € 

 

 

 

 

2 326 € 

 

 

 

80% 

 

 

 

 

20% 

TOTAL HT : 11 630 € TOTAL HT : 11 630 €  

Soit un coût total TTC 13 575 €  

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident : 

- D’ACCEPTER le plan de financement ci-dessus. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à faire la demande de subvention Activ’3 au 

Département pour un montant de 9 403 €. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

6.2. Décision modificative au budget principal 

6.2.1. DÉLIBÉRATION N°49 : Décision modificative n°1 du budget principal de la mairie - 

erreur d’article 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’une erreur d’imputation a était faite 

lors de la saisie du budget principal de la mairie 2024 (concernait le versement au budget Goupillaud 

2). 

Une modification doit être faite sur le budget principal de la mairie comme suit : transfert de la 

totalité des crédits vers l’article 65736211 au lieu de l’article 657363- CCAS/CIAS. 

 

 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent 

Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 
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6.2.2. DÉLIBÉRATION N°50 : Décision modificative n°2 du budget principal de la mairie : 

modification des montants dû à la subvention Activ’3 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le montant de la subvention 

Activ’3 2024 versée par le Département est de 29 000€ au lieu de 29 300€ comme inscrit dans le 

budget principal de la mairie 2024. 

Une modification doit être faite sur le budget principal de la mairie comme suit :  

- En dépenses : retrait de 300€ sur l’article 2157, opération 1109 ;  

- En recettes : retrait de 804€ sur l’article 1323 opération 1109 et ajout de 504€ sur l’article 

1323, opération 1110. 

 

 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent 

Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

7. Personnel 

 

RAS 

 

8. Cimetière – Procédure de reprises de concessions carré D et B (une concession) 

 

La secrétaire de mairie, en présence de Monsieur le maire, du 1er adjoint, et de deux personnes de la 

société civile, nous avons réalisé, dans le cimetière, le constat d’abandon de concessions pour le 

carré D et une concession du carré B. A l’issue de cette rencontre, le procès-verbal a été dressé et les 

panneaux d’information seront installés devant chaque concession concernée. 

 

En synthèse, il y a une concession en reprise au carré B et 47 concessions en reprise au carré D. 

 

9. École « André Léo » 

9.1. École CHAM CM1/CM2 de Gençay 

 

Une classe CHAM (Classe à Horaires Aménagés pour la Musique) s’ouvrira à Gençay et concernera 

les classes CM1-CM2 puis 6ème, avec la participation de la Cendille. 

 

Monsieur le Maire s’étonne de la publicité qui est faite pour récupérer les enfants des autres écoles. Il 

a donc envoyé un courrier au Président de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou, 

Monsieur Jean-Olivier Geoffroy, ci-dessous. 
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Madame la Directrice de l’école « André Léo » de Champagné-Saint-Hilaire est aussi très surprise de 

la publicité qui est faite autour de cette classe. 

 

Monsieur Jean-Olivier Geoffroy a fait la réponse ci-dessous à Monsieur le Maire par mail en date du 

14 mai 2024.  
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Ces deux courriers ont été envoyés aux conseillers municipaux avant la réunion. 

 

9.2. Divers École « André Léo » 

 

Monsieur le Maire informe que le dossier d’inscription pour la rentrée scolaire 2024-2025 est 

disponible à la mairie et sur le site internet de la commune. 

 

10. Associations 

10.1. DÉLIBÉRATION N°51 : Bicentenaire de la naissance d’André Léo – Balade contée le 2 

juin 2024 : demande de subvention 

 

Le 2 juin 2024, dans le cadre du bicentenaire de la naissance d’André Léo, une balade contée faite 

par Isabelle Bouhet aura lieu à Champagné-Saint-Hilaire. 
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L’association André Léo fait une demande de subvention à la commune de Champagné-Saint-Hilaire 

pour ce bicentenaire d’un montant de 400€. Ce montant est légèrement inférieur au coût de la 

prestation d’Isabelle Bouhet par commune qui est de 438,5€. 
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Tableau du budget du projet (dossier de demande de subvention) : 
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Devis de la représentation : 

 
L’ensemble des documents ont été envoyé aux conseillers municipaux avant la réunion. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, acceptent la 

demande de subvention d’un montant de 400€ pour l’association André Léo et autorisent Monsieur 

le Maire à signer tous les documents nécessaires. 
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10.2. Les Locos Motivé.e.s – Ouverture la guinguette 

 

Nous avons rencontré le Président des Locos Motivé.e.s le 25 avril 2024. L’ouverture de la 

guinguette est prévue le 15 juin 2024 et la fermeture le 31 août 2024. Trois concerts sont prévus les 

15 juin, 20 juillet et 31 août. 

L’animation se fera que les samedis soir sauf pour le 21 juillet où ils ouvriront exceptionnellement 

pour l’association Pattes&Sabots.  

 

11. Sécurité 

11.1. PCS/DICRIM 

 

RAS 

 

12. Évènements 

12.1. La Flamme MFR du 17 mai 2024 

 

Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Fabrice Gazzola, directeur de la MFR de Brioux sur 

Boutonne, le 19 avril 2024, en présence de Monsieur Jacky Didier, Mesdames Nathalie François dit 

Sorton et Sylvie Bazille. 

 

Monsieur Fabrice Gazzola présente le circuit qui sera réalisé par les élèves en vélo (5 à 10 enfants) et 

en voiture (ci-dessous). 

Une pause entre 10h15 et 11h30 est prévue sur le parking de la mairie devant la bibliothèque. 

Une pause est prévue à 12h à la MFR de Gençay. 

Nous avons proposé qu’une classe de l’école publique « André Léo » soit présente sur la place 

devant la bibliothèque pour échanger une pause gourmande avec les élèves de la MFR de Brioux sur 

Boutonne. 
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Affiche de l’évènement sur la commune : 

 
 

12.2. La Picton Road 2024 – 8 juin 2024 

 

Monsieur le Maire informe qu’une randonnée à moto de plus de 125cm3, la Picton Road, passera par 

la commune aux alentours de 10h le samedi 8 juin 2024. 

 

12.3. Élections européennes du 9 juin 2024 de 8h à 18h 

 

Les élections se déroulent le dimanche 9 juin 2024 de 8h à 18h, confirmation de la Préfecture par la 

circulaire d’affichage du 4 mai 2024.  
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Lors du conseil municipal du 17 avril 2024, le tableau des permanences a été établi : 

Tranche horaire Permanence Rôle 

7h45 à 10h30 

Gilles BOSSEBOEUF  

Vincent BONNIN 

Sylvie BAZILLE 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

10h30 à 13h 

Gilles BOSSEBOEUF  

Jacky DIDIER 

Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

13h à 15h30 

Olivier PIN 

Vincent COISCAUD 

Jacky DIDIER 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

15h30 à 18h 

Gilles BOSSEBOEUF  

Hugo ROUSSEL 

Olivier PIN 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

17h55 Tous les conseillers doivent être présents. 

 

Dépouillement 

Tous les assesseurs ayant participés au vote doivent être obligatoirement présents au dépouillement. 

 

Président : Gilles BOSSEBOEUF 

Des secrétaires de mairie seront présentes. 

 

Les deux tables seront organisées par Monsieur le Maire avec les conseillers municipaux et des 

personnes de la société civile. Elles seront composées de la façon suivante : 

 

1ère table et 2ème table : 

Missions 
Nombre 

d’assesseurs 
Nom Prénom 

Ouvertures des 

enveloppes 
2 

 

 

Lecture des bulletins 1  

Comptage des voix 

(méthode des bâtons 

rayés par 5) 

3 

 

 

 

Récupération des 

bulletins et enveloppes 
1 ou 2 

 

 

 

12.4. Randonnée du 7 juillet 2024 

 

La randonnée annuelle se déroulera le dimanche 7 juillet 2024, deux parcours sont proposés, voir la 

carte ci-dessous.  

 

- Il faut organiser toute la logistique concernant cette randonnée, fléchage, 

approvisionnements, responsabilités pour les différents points de ravitaillement (Départ, 1er 

ravitaillement, 2ème ravitaillement, arrivée), etc… : Nathalie est chargée de cette 

organisation 



14 mai 2024 – CM n°07 

P a g e  26 | 34 
Page du registre n° 

 
 

12.5. Caravane des sports en juillet 2024 

 

Monsieur Jacky DIDIER, 1er adjoint, a été contacté mercredi 1er mai 2024 pour confirmer la prise en 

compte de la demande de date pour la caravane des sports sur la commune de Champagné-Saint-

Hilaire. A ce jour du 1er mai, il manquait encore deux communes à se positionner. 

Nous serons contactés prochainement.  

 

12.6. Marché des arts et des gourmandises du 8 août 2024 

 

Les responsables concernant la recherche des producteurs et des artisans d’arts se sont réunis 

plusieurs fois, la prochaine réunion pour tous les conseillers municipaux et les bénévoles est prévue 

le lundi 3 juin à 20h. 

 

12.7. 80ème anniversaire de la Libération française le 13 août 2024 

12.7.1. DÉLIBÉRATION N°52 : Renommer la rue de la Plaine de Fougeret par « Chemin de la 

France Libre », soit complètement soit partiellement 
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Monsieur le Maire fait deux propositions : 

 

Proposition 1/ La rue de la Plaine de Fougeret remplacée par « Chemin de la France Libre » 

Cette proposition a l’inconvénient d’obliger à changer l’adressage pour le château d’eau et une 

habitante. 

 

 
 

Proposition 2/ Remplacer seulement la première partie de la rue de la Plaine de Fougeret par 

« Chemin de la France Libre » (cette première partie va de la Départementale 4 au chemin rural de 

la route départementale 29 à la départementale 4) 

 

 

Espace du Souvenir Français 

Chemin de la France Libre 

Chemin de la France Libre 

Espace du Souvenir Français 
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Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DÉCIDENT d’opter pour la proposition 2  

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

 

12.7.2. Labellisation de l’évènement et organisation 

 

Nous sommes labellisés. La première réunion de préparation de cet évènement sera le jeudi 16 mai 

2024 à 18h à la mairie. 

 

13. Divers 

13.1. Fleurissement 

 

Le groupe de bénévoles a planté des fleurs (surtout des vivaces) jeudi 2 mai 2024. D’autres fleurs ont 

été sélectionnées par des bénévoles le samedi 4 mai 2024, ces fleurs ont été plantées le lundi 6 et le 

mardi 7 mai 2024. Le résultat financier de cette action de bénévolat permet de faire une économie de 

50% par rapport à 2023.Les bancs de la place ont été repeints par les employés communaux. 

 

Les bénévoles se réuniront de nouveau en septembre 2024 car ce sera plus le moment de la plantation 

des vivaces. 

 

13.2. Gîte communal « Marguerite » : Visite d’un conseiller pédagogique  

 

Monsieur le Maire a reçu le compte-rendu de la visite du gîte communal « Marguerite » par les 

services du rectorat de Poitiers qui renouvelle l’inscription du gîte au répertoire départemental de la 

Vienne des structures reconnues d’intérêt pédagogique, ci-dessous les observations et avis général du 

conseiller pédagogique qui donne un avis favorable. 
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13.3. École « Le Jardin à Grandir » 

 

Le jardin à grandir a informé l’Académie de la fermeture de leur école, voir ci-dessous. 
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14. Agenda municipal 

 

Mairie 

Jeudi 16 mai 18h 
Réunion de préparation du projet 80ème 

anniversaire de la Libération française 

Mardi 21 mai 14h 

Réunion territoriale sur le PLUi pour les 

élus dans la salle du château d’eau de 

Gençay 

Mercredi 22 mai 14h Réunion de chantier ENERGIE TEAM 

Jeudi 23 mai 12h 
Rencontre LAEP pour l’aménagement de 

la salle Laura Flessel 

Mardi 28 mai 14h30 Réunion PLUi à la mairie 

Lundi 3 juin 20h 
Réunion pour le marché des arts et des 

gourmandises du 8 août 2024 

Lundi 10 juin 17h Réunion VALECO à la Chapelle Bâton 

Mardi 18 juin 20h Prochaine réunion de conseil municipal 

Fêtes / Évènements 

Vendredi 17 mai 10h à 12h 

Evènements pour le passage de la flamme 

olympique de la MFR de Brioux-sur-

Boutonne vers MFR Gençay sur la place 

de la mairie devant la bibliothèque 

Mardi 21 mai 15h AG du Merveilleux Noël 

Samedi 25 mai  
Passage de la flamme olympique à 

Charroux 

Vendredi 31 mai 17h 
Vernissage de l’exposition de Monsieur 

Chardon dans la salle du conseil 

Samedi 1er juin  
Enduro pêche des Montagnards à la base 

de loisirs 

Dimanche 2 juin 

9h 

Balade contée sur les pas d’André Léo 

avec les bénévoles de la bibliothèque et 

une lecture à haute voix d’Isabelle Bouhet 

9h Assemblée Générale de l’ACCA 

 
Passage de voitures de collection au 

croisement RD2/RD4 

Samedi 8 juin 10h La Picton Road 2024 (moto) 

Dimanche 9 juin 8h à 18h 
Élections européennes dans la salle du 

conseil municipal 

Samedi 15 juin  
Ouverture de la Guinguette à la base de 

loisirs par les Locos Motivé.e.s 

Dimanche 16 juin 8 à 18h Fête de la Saint Gervais 

Jeudi 8 août  
Marché des arts et des gourmandises sur la 

place du 13 août 

Mardi 13 août  
80ème anniversaire de la Libération 

Française 

Bibliothèque municipale 

Du 23 mars au 25 mai 
Aux Horaires 

d’ouverture 

Exposition de photos « Nature à 

Champagné » 

Jeudi 30 mai 17h15 à 18h15 Petit bricolage avec Béatrice 
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Du 31 mai au 11 juillet 
Aux Horaires 

d’ouverture 

Exposition de Stéphane Chardon et 

Brigitte Bibard Guillon 

Dimanche 2 juin 9h 

Balade contée sur les pas d’André Léo 

avec les bénévoles de la bibliothèque et 

une lecture à haute voix d’Isabelle Bouhet 

Mercredi 5 juin 10h45 à 12h Bricolage d’été avec Marie 

Jeudi 13 juin 10h 
Accueil des P’tits lecteurs en vadrouille 

par Annette 

Samedi 15 juin 11h Rencontre Coups de cœur 

Jeudi 27 juin 17h15 à 18h15 Chasse aux livres avec Béatrice 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 17 mai Sylvie BAZILLE  

Vendredi 24 mai Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 31 mai Hugo ROUSSEL  

Vendredi 7 juin Jacky DIDIER  

Vendredi 14 juin Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 21 juin Nathalie François DIT SORTON  

Vendredi 28 juin Vincent COISCAUD  

Vendredi 5 juillet Hugo ROUSSEL  

Vendredi 12 juillet Sylvie BAZILLE  

Vendredi 19 juillet   

Vendredi 26 juillet   

 

15. Tour de table 

 

Mme Sylvie BAZILLE : Le terrain de tennis reste à entretenir et un poteau de clôture est endommagé. 

Monsieur le Maire explique qu’il n’y a rien de prévu, car nos moyens financiers ne nous le 

permettent pas. Il faudra retrouver des bénévoles pour faire l’entretien. 

M. Thomas LHOMMEAU est surpris de l’intervention prochaine d’une personne à l’école pour les 

CE2 et demande si Monsieur le Maire est au courant. Monsieur le Maire informe qu’il n’est pas au 

courant, mais que Madame la Directrice n’a aucune obligation à ce niveau. 

M. Vincent BONNIN demande du calcaire pour renforcer les chemins autour de Tampenoux. Ce sera 

fait lorsque le chantier d’Energie Team sera terminé. 

 

La séance est levée à 20h55. 
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Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 47/2024 
SRD - Montant de la redevance d'occupation du domaine public 2024 par 

les réseaux publics de transport et de distribution d'électricité 

N° 48/2024 

Demande de subvention ACTIV3 - Bardage de l'ancien hanagr communal 

(deux travées) et création d'une fermeture de combles de l'école côté 

cantine et salle Picasso donnant sur le préau 

N° 49/2024 Décision modificative n°1 du budget principal de la mairie - erreur d'article 

N° 50/2024 
Décision modificative n°2 du budget principal de la mairie - Modification 

des montants dû à la subvention ACTIV3 

N° 51/2024 
Bicentenaire de la naissance d'André Léo - Balade contée le 2 juin 2024 - 

Demande de subvention 

N° 52/2024 
Renommer la rue de la Plaine de Fougeret par Chemin de la France Libre, 

soit complètement soit partiellement 

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le Maire, Le secrétaire de séance, 

Gilles BOSSEBOEUF Olivier PIN 

 


